
DU RYTHME DANS LA LANGUE FRANÇAISE

Suite

Cela peut se dire à l'adresse des étrangers,et des habi-
tants de certaines provinces de France, qui trainent ou li-
tent les syllabes, en modifient le son naturel, défigurent
par la l'accent proprement dit, et, suivant la pittoresque ex-
pression de Loysel, "sentent le ramage de leur pays.( i)

Que le français n'ait pas d'accent, cela est vrai encore
de l'accent chantant, qui caractérise la prononciation de
certains peuples. A son origine, toute langue a été chan-
tée ou psalmodiée ; quand, après l'ère de formation, la
langue a commencé à être simplement parlée,dans la plu-
part des cas elle a gardé, comme souvenir de la melopée
primitive, une élévation de la voix à intervalles mesures
c'est ce qui constitue l'accent chantant. Or, nous n'avons
pas cet accent psalmodié ; notre prononciation n'a gardé
aucune trace sérieuse du chant des troubadours ; nous par-
Ions notre langue, nous ne la chantons pas. Aussi,avons-
nous vu que l'accent français n'est pas dans la hauteur,
mais dans l'intensité du son.

Evîdemment, cela n'empèche pas l'accent proprement
dit, l'accent tonique, d'exister dans la langue française ; il
en est meme un des caractères particuliers.

Concluons donc, encore une fois, avec le R. P.Fleury,
que " le rythme littéraire français ne peut être autre chose
qu'un groupement de syllabes fortes et faibles, tel que la
disposition des fortes et des faibles présente des dessins re-
guliers et symétriques." (2)

Au \Vle siècle, Wif, le " docte et très docte"
Baif, Jean Mousset, Jodelle, Nicolas Deniat, Jacques de
la Taille, et au commencement Ronsard lui-memne, n'é-
taient pas de cet avis. Ne soupçonnant même pas qu'il
pùt exister u autre rythme que celui des Grecset des Ro-
mains, ils se mirent à composer des vers mesures suivant
le système latin, de véritables hexamètres français, basés
sur la quantité des syllabes. C'était " un anachronisme"

i i) Dialogue de% avocaits.
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